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ARRETE n° 894 CM du 16 août 1996 relatif aux conditions sanitaires 

auxquelles doivent satisfaire les semences de chien importées.

NOR : SDR9601022AC

(JOPF du 9 août 1996, n° 35, p. 1521)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 août 1996,
Arrête :
Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition édictée par l'article 1er de la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 pourront être accordées pour l'importation de semences de chien sous réserve que les semences soient accompagnées d'un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire

officiel du pays d'origine et de provenance moins de trois jours avant l'envoi des semences.
1) Le certificat doit indiquer le nombre et l'identification des paillettes, la date et l'heure de récolte du sperme, la race, le pedigree du donneur, son numéro de tatouage ainsi que le nom et l'adresse du destinataire et la mention du mode de transport.
2) Le certificat doit également indiquer que ;
a) Le centre de collecte est reconnu officiellement et inspecté régulièrement ;

b) L'étalon n'a présenté le jour du prélèvement et dans les quinze jours qui ont suivi aucun signe clinique de rage, de maladie d'Aujersky, de leptospirose, de sarcome de Sticker et de tout autre signe clinique de maladie contagieuse et infectieuse de l'espèce, dûment constaté par un vétérinaire sanitaire officiel ;

S'il vit dans un chenil, aucun signe de maladie infectieuse et contagieuse n'a été constaté depuis 6 mois au moins, ce chenil est reconnu indemne de brucellose, d'herpès virose et de leptospirose ;

c) L'étalon a été soumis aux épreuves suivantes avec résultat négatif au minimum 15 jours après la collecte. Les analyses sont exécutées dans un laboratoire reconnu officiellement :

- épreuve de fixation du complément vis-à-vis de Brucella canis ;
- séroagglutination de Wright vis-à-vis de Brucella abortus ;

- séroagglutination vis-à-vis de Leptospira interrogans var. canicola et icterohemorragiae      dans le cas où l'animal n'est pas vacciné ;
d) La semence a été récoltée dans de strictes conditions d'hygiène et par une équipe reconnue officiellement ;

e) La semence a été conditionnée avec un diluant constitué exclusivement de substrats stérilisés ou préparés à partir d'œufs provenant de couvoirs indemnes de maladie de Newcastle ;

f) La semence a été soumise après congélation à une analyse qualitative (motilité des spermatozoïdes, concentration) satisfaisante ;

g) La semence est stockée dans un conteneur lavé, désinfecté et stérilisé avant utilisation, conservé dans de l'azote non contaminé et dans un local agréé.
Art. 2.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 16 août 1996,

Gaston FLOSSE.
Par le Président du gouvernement :

     Le ministre de l'agriculture

             et de l'élevage,

           Patrick BORDET.
_______________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 

Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

4°) arrêté n° 894 CM du 16 août 1996 relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les semences de chien importées ;
…
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